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1. Contenu réglementaire des OAP

1.1. Les textes réglementaires

Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 
réglementaire du livre Ier du Code de l’Urbanisme et portant modernisation 
du contenu des plans locaux d’urbanisme a conduit à une réécriture 
de la partie réglementaire relative aux Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP), complétant les dispositions législatives s’y 
appliquant.
A l’usage, les OAP issues de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
(SRU) et complétées par la loi Grenelle 2 se sont révélées être des 
dispositifs de planification stratégique efficaces et largement 
plébiscités. 
Les OAP portant sur des quartiers ou des secteurs sont le principal 
outil de projet d’aménagement du Plan local d’urbanisme (PLU), 
permettant d’accueillir des secteurs de projet et d’éviter les modifications 
successives du document. Pour accompagner cette utilisation, les OAP 
doivent rester un outil souple, adapté à la temporalité du projet 
urbain et capable d’intégrer toutes les modifications auxquelles sont 
soumis ces derniers, de leur élaboration jusqu’à leur réalisation.

La partie législative du Code de l’Urbanisme prévoit que les OAP sont 
une pièce obligatoire du plan local d’urbanisme, en application de 
l’alinéa 3 de l’article L.151-2.
Leur contenu est encadré par les articles L.151-6 et L.151-7 qui 
indiquent les éléments facultatifs communs à toutes les OAP et un 
contenu obligatoire si le PLUi tient lieu de PLH (article L.151-46).
En l’absence de SCOT, les OAP d’un PLUi comportent les orientations 
relatives à l’équipement commercial et artisanal mentionnées 
à l’article L.141-16 et déterminent les conditions d’implantation 
des équipements commerciaux qui, du fait de leur importance, sont 
susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’aménagement du territoire 
et le développement durable, conformément à l’article L.141-17.

1.2. Les différents types d’OAP
(partie réglementaire du Code de l’Urbanisme : articles R.151-6 à 8)

•	 Les OAP dites «sectorielles», par quartier ou secteur, définissent 
les conditions d’aménagement garantissant la prise en compte 
des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
espaces dans la continuité desquels s’inscrit la zone, notamment 
en entrée de ville. Elles sont obligatoires pour les zones à 
urbaniser (AU).

•	 Les OAP dites «à vocation patrimoniale» ou «thématiques» 
peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la 
mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs qu’elles ont identifiés et localisés pour 
des motifs d’ordre culturel, historique, architectural ou 
écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en 
application de l’article R.151-19.

•	 Les OAP dites «non réglementées» ouvrent la possibilité, en 
zones U et AU, de concevoir des OAP qui s’appliquent seules, 
en l’absence de dispositions réglementaires dans le secteur, 
mais à condition de porter au moins sur : la qualité de l’insertion 
architecturale, urbaine et paysagère ; la mixité fonctionnelle et 
sociale ; la qualité environnementale et la prévention des risques ; les 
besoins en matière de stationnement ; la desserte par les transports 
en commun ; la desserte des terrains par les voies et réseaux. 
Elles doivent comporter un schéma d’aménagement qui précise les 
principales caractéristiques d’organisation spatiale du secteur.
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2. Articulation avec le PADD et le POA

2.1. Articulation avec le PADD

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont une 
pièce obligatoire du PLUi et surtout opposables. Elles permettent 
donc de rendre opposables les orientations et objectifs chiffrés du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), à l’instar du 
règlement écrit et graphique.
Les OAP permettent de détailler les attentes globales et/ou par secteur 
de la collectivité en termes de qualité des futurs aménagements, qui 
seront l’expression opérationnelle du projet de territoire.
Il est toutefois important de signaler que les futurs projets urbains 
doivent assurer une notion de compatibilité avec les OAP, alors qu’ils 
doivent être conformes au règlement écrit et graphique. En effet, les 
OAP indiquent des principes d’accès, d’implantation, de niveau de 
qualité attendu, de densité, de phasage, de programmation, etc. Ce ne 
sont pas des règles strictes.

2.2. Articulation avec le POA

Le PLUi tenant lieu de Programme Local de l’Habitat (PLH) poursuit les 
objectifs énoncés à l’article L.302-1 du Code de la construction et de 
l’habitation. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
doivent préciser les actions et opérations d’aménagement visant à 
poursuivre ces objectifs.
Le PADD a défini des objectifs chiffrés de production de logements 
(réinvestissement du bâti vacant et production neuve, tailles et typologies 
des logements à privilégier, accession à la proprité ou location aidée, 
etc.).
Le Programme d’Orientations et d’Actions (POA) comprend notamment 
les moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins en logements 
et en places d’hébergement. Il indique également les conditions de mise 
en place des dispositifs d’observation de l’habitat et du foncier. Il se 
décline en fiches actions et en fiches communales afin de territorialiser 
les objectifs, actions et moyens selon l’armature définie dans le PADD.
Les OAP, quant à elles, ciblent les secteurs à l’intérieur de 
l’enveloppe urbaine de chaque bourg du territoire où les futurs 
projets urbains devront respecter des objectifs en matière 
d’habitat (densité, typologie des logements, maîtrise du foncier et/ou 
acquisition à envisager...).



Crédit photo © Be-HLC, Champeaux-et-la-Chapelle-Pommier, 13-11-2017
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Conforter l’armature du 
projet de territoire :
«la campagne habitée»
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Dans ce chapitre...

1. Un réseau de villages complémentaires et solidaires ..................................10
2. Une campagne habitée dans le respect de la préservation des espaces 
    naturels, agricoles et forestiers ..............................................................92
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1. Un réseau de villages complémentaires et solidaires

Trente-et-un bourgs historiques maillent le territoire de Dronne & Belle, 
avec des enjeux spécifiques et des objectifs différents précisés par le 
PADD.

Une analyse urbaine, architecturale et paysagère a été menée en phase 
Diagnostic du PLUi sur l’ensemble de ces bourgs historiques. Elle a 
ainsi mis en évidence leurs atouts et enjeux, et proposé des pistes de 
confortement et d’amélioration. 

Cette analyse préfigure les orientations d’aménagement et de 
programmation ciblées sur les bourgs du territoire. 

Objectifs des OAP :

=> un schéma « directeur » par bourg mettant en cohérence les 
secteurs à développer / densifier.

=> des OAP par secteur principal identifié dans l’enveloppe du bourg 
à conforter.

=> définir le niveau de qualité attendu pour les futures opérations de 
logements (zones UA, UB et/ou 1AU).

=> identifier les principes d’accès, de desserte et de stationnement, 
la typologie des logements, la densité, les espaces publics, les 
espaces verts, la gestion des eaux pluviales, la gestion des déchets, 
la capacité des réseaux, la prise en compte du risque incendie de 
forêt, etc.

Les 31 bourgs
par ordre alphabétique

Nombre d’OAP 
sectorielles par 

bourg

N° de page 
correspondant

Beaussac 1 12
Biras 5 14
Bourdeilles 2 20
Brantôme 1 23
Bussac 1 25
Cantillac 1 27
Champagnac-de-Belair 2 29
Champeaux-et-La-Chapelle-Pom-
mier 1 32

La Chapelle-Faucher 1 34
La Chapelle-Montmoreau 0 36
Condat-sur-Trincou 0 37
Eyvirat 3 38
La Gonterie-Boulouneix 0 42
Les Graulges 1 43
Léguillac-de-Cercles 2 45
Mareuil 3 48
Monsec 3 52
Puyrenier 0 56
Quinsac 0 57
La Rochebeaucourt-et-Argentine 1 58
Rudeau-Ladosse 1 60
Saint-Crépin-de-Richemont 0 62
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1. Un réseau de villages complémentaires et solidaires

Les 31 bourgs
par ordre alpha-

bétique

Nombre d’OAP 
sectorielles par 

bourg

N° de page 
correspondant

Sainte-Croix-de-
Mareuil 1 63

Saint-Félix-de-
Bourdeilles 2 65

Saint-Julien-de-
Bourdeilles 0 68

Saint-Pancrace 1 69
Saint-Sulpice-de-
Mareuil 2 71

Sencenac-Puy-de-
Fourches 1 75

Valeuil 3 77
Vieux-Mareuil 1 81
Villars 2 83

Les 31 bourgs historiques 
du territoire Dronne & Belle
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OAP n°1

limite communale

La Nizonne

RUDEAU-LADOSSE

RD93

RD93

église mairie

lavoir

siège 
d’exploitation 
agricole

terrain de sport

école

terrain
jeux

école

scierie

Paysage de vallée (fermée partiellement par 
les peupleraies)

Trame boisée structurante

Point de vue d’intérêt

Liaison piétonne entre «Chez Robert» et le bourg

Traverse à sécuriser

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics, anciens commerces

Parcelle pouvant être urbanisée / densifiée

N

Beaussac
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BEAUSSAC - OAP n°1

Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Espace commun (parking, stockage
des déchets, boites aux lettres...)

Principe de voirie interne

Principe d’accès unique

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

N
0 7,5m 15m

Type de zone : UA

Surface du secteur : 4 800 m²

Parcelles : C 233

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 3

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Biras
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Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

N
0 10m 20m

BIRAS - OAP n°1

Type de zone : UB

Surface du secteur : 2 580 m²

Parcelles : E 835

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : oui
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BIRAS - OAP n°2

Type de zone : UB 

Surface du secteur : 5020 m²

Parcelles : F 1284

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 3

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : oui
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sous-secteur 1

sous-secteur 2

Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Voie structurante à recalibrer

Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP
(sous-secteur 1 à urbaniser en 1er)

Sens de la pente

N
0 10m 20m

BIRAS - OAP n°3

Type de zone : 1AU

Surface du secteur :
_sous-secteur n°1 : 1 932 m²
_sous-secteur n°2 : 2 735 m²

Parcelles : 
_sous-secteur n°1 : E 474, 473
_sous-secteur n°2 : E 472, 471, 464

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (phasage : sous-secteur n°1 à 
urbaniser en premier, puis sous-secteur n° 2 dans un second temps) :
_sous-secteur n°1 : 2
_sous-secteur n°2 : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : non



18 ] Dronne & Belle - PLUi - OAP

sous-secteur 1

sous-secteur 2

Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Espace commun (boites aux lettres, 
stockage des déchets...)

Principe de voirie interne

Principe d’accès unique

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

N
0 10m 20m

BIRAS - OAP n°4

Type de zone : UA

Surface du secteur :
_sous-secteur n°1 : 1 526 m²
_sous-secteur n°2 : 3 836 m²

Parcelles :
_sous-secteur n°1 : E 399
_sous-secteur n°2 : E 773, 1004, 1008, 1010

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 
_sous-secteur n°1 : 2
_sous-secteur n°2 : 4

Typologie des logements : 
_sous-secteur n°1 : mitoyens
_sous-secteur n°2 : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Haie variée à créer
Végétation existante à conserver

Collecte des eaux pluviales à aménager 
et à paysager

Principe d’accès

Contour du secteur soumis à OAP

Liaison piétonne à maintenir

Sens de la pente
N

0 15m 30m

BIRAS - OAP n°6

Type de zone : UA

Surface du secteur : 5 763 m²

Parcelles : E 1082, 1093

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens... 

Assainissement collectif : oui pour la partie ouest et non pour la partie est

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : oui
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Bourdeilles
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BOURDEILLES - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 1 ha

Parcelles : A 1173, 1174, 1175, 978

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 7

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : oui
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sous-secteur 2

sous-secteur 1

Haie variée à créer
Végétation existante à conserver

Espace commun (parking, boites aux lettres, 
stockage des déchets et/ou jeux, détente...)
Collecte des eaux pluviales à aménager 
et à paysager

Principe de voirie interne

Voie structurante à recalibrer

Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Liaison piétonne à créer

Sens de la pente N
0 15m 30m

BOURDEILLES - OAP n°2

Type de zone : 1AU

Surface du secteur :
_sous-secteur n°1 : 8 786 m²
_sous-secteur n°2 : 1,11 ha

Parcelles :
_sous-secteur n°1 : C 1484, 1485, 1486, 1487, 1488, 1489, 1490, 1491
_sous-secteur n°2 : C 1409, 1434, 1439, 1441, 1459, 1478

Foncier :
_sous-secteur n°1 : public
_sous-secteur n°2 : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 
_sous-secteur n°1 : 8
_sous-secteur n°2 : 8

Typologie des logements : individuels, mitoyens...
_sous-secteur n°1 : 25 % en location sociale

Assainissement collectif : à créer

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Carrefour

Bric
ola

ge

Aldi

Le
 Li

bo
ur

ny

La Dronne

La
 D

ro
nn

e

maison de
retraite

antenne 
hôpital de 
Montpon

CIAS
 +

CDC

collège

écoles

m
air

ie

OT

Aire de 
camping-cars

terrains de sport

RPA

la 
Po

st
e

Trésor
Public

gendarmerie

SDIS

crèche

OAP
n°1

R
D

939

RD78

RD78

RD78

RD939

Pénétrante verte à maintenir : relations ville -
nature à valoriser

Point de vue d’intérêt

Liaison piétonne dans le coeur de bourg

Locatif social

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics

Entrée dans l’urbain à revaloriser

Parcelle pouvant être urbanisée / densifiée
(programme mixte et raccordement AC)

Accès au bourg à requalifier

Déviation (RD939)

Paysage agricole ouvert à préserver 
du mitage et de l’étalement urbains
Coteau boisé ou semi-ouvert délimitant les
vallées de la Dronne et du Libourny

Espace public à requalifier

Lien à l’eau à valoriser au niveau du centre-bourg

Grandes surfaces commerciales

N

Brantôme
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BRANTÔME - OAP n°1

Type de zone : 1AU

Surface du secteur : 1,94 ha

Parcelles : 
_sous-secteur n°1 : G 1550, 1551
_sous-secteur n°2 : G 1472, 1475

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu :
_sous-secteur n°1 : 4
_sous-secteur n°2 : 10

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : 
_sous-secteur n°1 : oui
_sous-secteur n°2 : à céer

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : oui
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GR3
6 -

 G
R6

54

croix +
monument
aux morts

OAP n°1

église

ru
iss

ea
u

mairie

salle
des
fêtes

parking
resto

step

Paysage de fond de vallon à maintenir ouvert

Trame boisée structurante implantée sur les coteaux

Point de vue d’intérêt

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Bar-restaurant

Equipements/services publics

Coupure verte à maintenir

Espaces publics à réaménager

Arbre d’intérêt, petit patrimoine

Parcelle pouvant être urbanisée / densifiée
(programme mixte et raccordement AC)

Espace agricole à préserver du mitage et de 
l’étalement urbains

N

100m50m0

Bussac
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so
us

-s
ec

te
ur

 1

sous-secteur 2

step

ruiss
ea

u

Haie variée à créer (espèces 
adaptées aux zones humides)

Végétation existante à conserver

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Interface bâti-forêt à aménager :
maintien d’un accès pour les secours, 
recul du bâti/lisière et débroussaillement 

N
0 15m 30m

BUSSAC - OAP n°1

Type de zone : 1AU

Surface du secteur :
_sous-secteur n°1 : 4 104 m²
_sous-secteur n°2 : 4 433 m²

Parcelles :
_sous-secteur n°1 : B 4, 5, 6, 7, 8
_sous-secteur n°2 : B 869, 870, 1262

Foncier :
_sous-secteur n°1 : public
_sous-secteur n°2 : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 
_sous-secteur n°1 : 6
_sous-secteur n°2 : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...
_sous-secteur n°1 : location communale

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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OAP n°1

église

exploitation
agricole

mairie

salle
com

m
unale

Point de vue d’intérêt

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics

Boisements structurants (gestion interface 
bâti / forêt)

Paysage agricole ouvert à préserver du mitage
et de l’étalement urbains

Espace public à valoriser

Coupure verte à préserver

Parcelles pouvant être urbanisée

N

Cantillac
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Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Principe d’accès commun à 2 logements

Contour du secteur soumis à OAP

Zone de stationnement et de collecte des
déchets mutualisés

Sens de la pente

N
0 10m 20m

CANTILLAC - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 3 262 m²

Parcelles : B 1270

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...
Une attention particulière est demandée pour intégrer au mieux les futures 
constructions. L’avis de l’Architecte des Bâtiments de France devra être 
respecté (servitude des abords de l’église monument historique).

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Champagnac-de-Belair
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phase 3a phase 3b

phase 4a

phase 2

phase 1

allotissement
déjà réalisé

phase
4b

Végétation variée à planter

Végétation existante à conserver

Principe de desserte interne

Voie d’accès principale à aménager

Contour du secteur soumis à OAP

Liaison piétonne à créer
Espace commun (parking, stockage
des déchets, jeux, détente...)

Sens de la pente

Carrefour en entrée de bourg
à sécuriser (RD82)

N
0 20m 40m

CHAMPAGNAC - OAP n°2

Type de zone : 1AU

Surface du secteur : 3,51 ha

Parcelles : D 684, 705, 912, 1185

Foncier : privé

Phasage et programmation : 
_4 phases successives ou simultanées
_sous forme d’opérations d’ensemble
_urbanisation conditionnée aux capacités des réseaux et/ou de leur éventuel 
renforcement (voirie, assainissement collectif, eau potable, électricité...)

Nombre de logements minimum attendu par phase :
_phase 1 : 5
_phase 2 : 4
_phase 3 : 8
_phase 4 : 8

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif (eaux usées et eaux pluviales) : à créer

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Végétation variée à planter

Végétation existante à conserver

Voie d’accès principale à aménager

Contour du secteur soumis à OAP

Liaison piétonne à créer
Espace commun (parking, stockage
des déchets, jeux, détente...)

Sens de la pente

N
0 15m 30m

CHAMPAGNAC - OAP n°3

Type de zone : UA

Surface du secteur : 1,08 ha

Parcelles : D 1352

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 9

Typologie des logements : collectifs, mitoyens, individuels...

Assainissement collectif :
_eaux usées : oui
_eaux pluviales : à renforcer

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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scierie

mairie

église

salle
des

fêtes

La Nizonne

boulo-
drome

pk

OAP n°1

Coteau boisé encadrant la vallée de la Nizonne, à
préserver du mitage urbain + interface bâti / forêt

Paysage agricole à préserver du mitage et de 
l’étalement urbains

Point de vue d’intérêt

Arbres à conserver

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics

Parcelle pouvant être urbanisée

Peupleraie en bordure de la Nizonne

Ripisylve de la Nizonne à préserver + lien à l’eau à 
valoriser N

0 50 100 m

Champeaux-et-La-Chapelle-Pommier



[ 33Dronne & Belle - PLUi - OAP

Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Zone de stationnement et de collecte
des déchets mutualisés

Principe de voirie interne

Principe d’accès unique

Contour du secteur soumis à OAP

Collecte des eaux pluviales à 
aménager et à paysager

Sens de la pente

N
0 10m 20m

CHAMPEAUX - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 3 845 m²

Parcelles : AY 73

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 3

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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jardins
en 
terrasse

extension activités
économiques

OAP
n°1

château

La Côle

pigeonnier

projet 
de bar 
associatif

moulin

BARBARIE Sciage
projet d’école 
d’expérimentation
d’art en cours de
réhabilitation

église

mairie

école poste

salle des
fêtes

local
ST

step

Haie d’intégration paysagère

Arbre remarquable / d’intérêt

Paysage agricole ouvert

Trame boisée structurante

Point de vue d’intérêt

Liaison piétonne

Parcelle libre pouvant être urbanisée 
(programme mixte et raccordement AC)

Coupure d’urbanisation à maintenir

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics ou associatifs

N

La Chapelle-Faucher
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Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Principe d’accès

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

N
0 10m 20m

LA CHAPELLE-FAUCHER - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 2 516 m²

Parcelles : A 1798

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements : individuels

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Source, lavoir et
table de pique-nique

Le
 B

ou
lo

u mairie

église

salle 
communale

Paysage agricole ouvert à préserver du 
mitage et de l’étalement urbains

Zone boisée : interface bâti / forêt à gérer

Point de vue d’intérêt

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics

Parcelle libre pouvant être urbanisée

Vallon et ripisylve du Boulou à préserver

N

La Chapelle-Montmoreau
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mairie

église

salle des
fêtes

Le
 T

rin
co

u

GR654

GR654Coteaux boisés encadrant la vallée du Trincou

Espace agricole à préserver du mitage et de 
l’étalement urbains 

Ripisylve du Trincou à préserver

Point de vue d’intérêt

Enveloppe du bourg à conforter

Espace public central

Equipements/services publics

Exploitation agricole (maraichage, vente directe)

Parcelle pouvant être urbanisée

N

Condat-sur-Trincou
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OAP n°3

OAP n°2

OAP n°1
mairie + 
salle
des fêtes

boulodrome
+ jeux d’enfants

église

croix

monument
aux morts

croix

Boisements à préserver du mitage urbain 
+ interface bâti / forêt

Point de vue d’intérêt

Espaces publics à requalifier / valoriser

Voie à aménager

Locatif communal social

Enveloppe du bourg à conforter

Atelier de mécanique

Equipements/services publics

Espace agricole à préserver du mitage et de 
l’étalement urbains

Entrée de bourg à affirmer / requalifier

Arbre ou élément bâti d’intérêt

Parcelle pouvant être urbanisée (programme mixte)

Coupure verte à maintenir

N
0 50 100 m

Eyvirat
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Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente
N

0 10m 20m

EYVIRAT - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 3 353 m²

Parcelles : D 128

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : 
_eaux usées : non
_eaux pluviales : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Haie variée à créer

Voie publique à réaménager

Végétation existante à conserver

Principe d’accès

Contour du secteur soumis à OAP

Espace commun (parking, stockage
des déchets, boites aux lettres...)

Principe de desserte interne

Sens de la pente

N
0 10m 20m

EYVIRAT - OAP n°2

Type de zone : UA

Surface du secteur : 5 481 m²

Parcelles : 
_C 214 (foncier privé)
_C 216 (foncier public)

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...
_1 logement social communal

Assainissement collectif : 
_eaux usées : non
_eaux pluviales : oui, à étendre

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Noue paysagère (collecte des eaux 
pluviales)

Sens de la pente

N
0 10m 20m

EYVIRAT - OAP n°3

Type de zone : UA

Surface du secteur : 2 567 m²

Parcelles : C 207

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non
_eaux usées : non
_eaux pluviales : oui, à étendre

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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La Gonterie-Boulouneix
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RD99

RD99

RD99

RD87

RD87

OAP n°1

la Nizonne

mairie

église

salle
communale

Paysage agricole ouvert à préserver du mitage
et de l’étalement urbains

Point de vue d’intérêt

Espace public à réaménager / valoriser

Voie à aménager

Enveloppe du bourg ancien

Equipements/services publics

Coupure verte à maintenir

Trame boisée structurante (haie, bosquet, ripisylve...)
à préserver du mitage urbaine + interface bâti / forêt

Exploitation agricole

Parcelle pouvant être urbanisée 
(programme mixte)

N

Les Graulges
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RD99

Haie variée à créer

Voie à requalibrer

Végétation existante à conserver

Principe d’accès

Contour du secteur soumis à OAP

Espace commun (parking, stockage
des déchets, boites aux lettres...)

Principe de desserte interne

Sens de la pente

N
0 10m 20m

LES GRAULGES - OAP n°1

Type de zone : 1AU

Surface du secteur : 7 876 m²

Parcelles : A 204, 461, 462, 466, 468

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 6

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : à créer au niveau du bourg
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OAP n°1

OAP n°2

séquoïa

siège 
d’exploitation 

agricole

La Sandonie

AZARD Ets
(scierie)

mairie

anc. 
école

église

café
asso

terrain de sport

pigeonnier

pigeonnier

R
D

93

RD93

RD100E2

GR36

GR36

Troisième ceinture boisée à préserver du mitage
urbain + interface bâti / forêt

Deuxième ceinture agricole à préserver du mitage
urbain 

Première ceinture «maraichère» (potager, verger,
jardin d’agrément)

Point de vue d’intérêt

Espace public à réaménager / valoriser

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Commerce existant (café associatif), ancien commerce

Equipements/services publics

Coupure verte à maintenir

Parcelle pouvant être urbanisée / densifiée
(programme mixte)

N

Léguillac-de-Cercles
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Végétation existante à conserver

Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Espace commun (parking, stockage
des déchets, boites aux lettres...)

Sens de la pente

N
0 10m 20m

LÉGUILLAC - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 2 435 m²

Parcelles : C 278

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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zone
d’épandage

Végétation existante à conserver

Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Collecte des eaux pluviales à 
aménager et à paysager

Espace commun (parking, stockage
des déchets, boites aux lettres...)

Principe de desserte interne

Sens de la pente N
0 10m 20m

LÉGUILLAC - OAP n°2

Type de zone : UA

Surface du secteur : 2 472 m²

Parcelles : C 1519

Foncier : public

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 3

Typologie des logements : individuels, mitoyens...
_location sociale et/ou communale

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Mareuil
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Haie variée à créer

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Espace commun (parking, stockage
des déchets, boites aux lettres, jeux...)

Principe de desserte interne

Liaison piétonne à aménager

N
0 25m 50m

MAREUIL - OAP n°1

Type de zone : UB

Surface du secteur : 5,03 ha

Parcelles : F 82, 83 (foncier public)
                 F 86, 342, 347, 452 (foncier privé)

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 35

Typologie des logements : individuels, mitoyens...
_25 % de location sociale et/ou communale

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : oui
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Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Collecte des eaux pluviales à 
aménager et à paysager

Espace commun (parking, stockage
des déchets, boites aux lettres...)

Principe de desserte interne

Liaison piétonne à aménager

N
0 15m 30m

MAREUIL - OAP n°3

Type de zone : UB

Surface du secteur : 7 719 m²

Parcelles : B 593

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 6

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Collecte des eaux pluviales à 
aménager et à paysager

Espace commun (parking, stockage
des déchets et/ou boites aux lettres)

Principe de desserte interne

N
0 10m 20m

MAREUIL - OAP n°4

Type de zone : UB

Surface du secteur : 8 770 m²

Parcelles : AD 431, 433, 501, 689 (ex 11)

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 7

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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RD939

RD939

bar/tabac/presse

hôtel-resto

OAP n°1

OAP n°2

OAP n°3

La Belle

step

salle 
des fêtes

église

mairie

COMMUNE DE VIEUX-MAREUIL

limite communale

Coteau semi-boisé encadrant la vallée de la Belle, 
à préserver du mitage urbain + interface bâti / forêt

Plateau agricole à préserver du mitage et de 
l’étalement urbains

Point de vue d’intérêt

Espace public à réaménager / sécuriser

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics, commerce

Coupure verte à maintenir

Parcelle libre pouvant être urbanisée (programme 
mixte et raccordement AC)

Ripisylve de la Belle à préserver + lien à l’eau à 
valoriser 

Développement pavillonnaire à enrayer

N
0 50 100 m

Monsec
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Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Contour du secteur soumis à OAP

Espace commun (parking, stockage
des déchets, boites aux lettres, jeux...)

Haie variée à créer

N
0 15m 30m

MONSEC- OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 3 427 m²

Parcelles : B 624, 1650

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements :  individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Principe d’accès

Contour du secteur soumis à OAP

N
0 10m 20m

MONSEC - OAP n°2

Type de zone : UA

Surface du secteur : 2 735 m²

Parcelles : B 469

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui



[ 55Dronne & Belle - PLUi - OAP

sous-secteur 1

sous-secteur 2

Haie variée à créer

Végétation existante à conserver

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

N
0 10m 20m

MONSEC- OAP n°3

Type de zone : UA

Surface du secteur : 
_sous-secteur n°1 : 2 178 m²
_sous-secteur n°2 : 3 703 m²

Parcelles : 
_sous-secteur n°1 : B 498
_sous-secteur n°2 : B 499, 514

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) :
_sous-secteur n°1 : 2
_sous-secteur n°2 : 3

Typologie des logements :  individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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mairie

église

château

Boisements structurants : gestion de l’interface bâti / forêt

Paysage agricole ouvert à préserver du mitage et de 
l’étalement urbains

Point de vue d’intérêt

Haie arborée, bosquet ceinturant le bourg, à préserver
comme zone tampon / espace agricole périphérique

Zone de stationnement à aménager

Bâtiment en cours de réhabilitation

Enveloppe du bourg à circonscrire

Equipements/services publics

N

Puyrenier
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source

ancien corps
de ferme

La Dronne

Château de 

BARBARIE SCIAGE 
Jean-Pierre Marquet (scierie)

FAYE SARL
(matériaux de
construction)

RD98 RD98RD83

RD83
m

ai
rie

+ 
éc

ol
e

église

lavoir

sa
lle

 d
es

fê
te

s

terrains de sport

station
d’épuration

superette
«Marquet»

parc privé

extension activités
économiques

Paysage agricole de fond de vallée à préserver
du mitage urbain
Coteau boisé ou semi-ouvert délimitant la
vallée de la Dronne

Point de vue d’intérêt

Ancien corps de ferme à mobiliser pour un 
éventuel projet d’installation agricole (maraichage,
ferme pédagogique...)
Espace public à requalifier

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics, commerces

Entrée de bourg à affirmer

Parcelle libre pouvant être urbanisée (programme
mixte et raccordement AC)

Ripisylve de la Dronne à préserver + lien à l’eau
à valoriser

Haie d’intégration paysagère existante

Liaison piétonne à valoriser

N

Quinsac
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OAP n°1

La Nizonne

La
 N

iz
on

ne

ancienne
école

poste

ég
lise

terrain de sport

mairie

pk + aire de
camping-cars

step

maison
patrimoine

château

parc du château

coiffeuse

bar-resto

Leggett
immo

boulan-
gerie

resto

GR36

vers
Angoulême

vers
Ribérac

vers
Périgueux

RD939

RD939
RD93

9

RD12

G
R

36

CHARENTE

Espace boisé dans la vallée et sur les coteaux
à préserver du mitage urbain + interface bâti / forêt

Espace agricole à préserver du mitage et 
de l’étalement urbains

Point de vue d’intérêt

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics

Parcelle pouvant être urbanisée (programme mixte 
et raccordement AC)

Ripisylve de la Nizonne à préserver 
+ lien à l’eau à valoriser 

Commerces, activités économiques

Accès au bourg et traverse à requalifier

Routes départementales

N

La Rochebeaucourt-et-Argentine
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sous-secteur 1

sous-secteur 2

Végétation variée à planter

Principe de desserte interne

Voie d’accès principale à aménager

Contour du secteur soumis à OAP

Liaison piétonne à créer
Espace commun en entrée de quartier
et en coeur d’ilot bâti (parking, déchets, jeux...)

Sens de la pente

N
0 15m 30m

LA ROCHEBEAUCOURT - OAP n°1

Type de zone : 1AU

Surface du secteur :
_sous-secteur n°1 : 1,26 ha
_sous-secteur n°2 : 1,86 ha

Parcelles :
_sous-secteur n°1 : AA 230, 231, 232, 233 (foncier public)
_sous-secteur n°2 : AA 298, 299 (foncier privé)

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) :
_sous-secteur n°1 : 8
_sous-secteur n°2 : 14

Typologie des logements : individuels, mitoyens...
_sous-secteur n°1 : location sociale et/ou communale

Assainissement collectif (eaux usées et eaux pluviales) : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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RD708

RD708

scierie

tennis

réserve
incendie

mair
ie

château

salle
des

fêtes

aire de
jeux / détente

église

OAP n°1

Trame boisée structurante à préserver du mitage urbain
+ interface bâti / forêt 

Paysage agricole ouvert à préserver du mitage et 
de l’étalement urbains

Point de vue d’intérêt

Murs et murets marquant les entrées de bourg

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Entreprise

Equipements/services publics

Parcelle pouvant être urbanisée (programme mixte) 

Entrées de bourg et traverse à aménager / sécuriser

N

Rudeau-Ladosse
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Végétation variée à planter

Principe d’accès commun

Carrefour en entrée de bourg à sécuriser (RD708)

Contour du secteur soumis à OAP

Espace commun (parking, stockage
des déchets, boites aux lettres...)

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

N
0 10m 20m

RUDEAU-LADOSSE - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 1,19 ha

Parcelles : AD 173, 354, 355, 378, 379, 380

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 8

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : 
_eaux usées : non
_eaux pluviales : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Saint-Crépin-de-Richemont
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OAP n°1

siège
d’exploitation

agricole

mairie

sa
lle

 d
es

fê
te

s

église

gîte rural

manoir

bo
ul

od
ro

m
e

Ru
is

se
au

, a
ffl

ue
nt

 d
e 

la
 B

el
le

local ST

Trame boisée structurante (haie, bosquet, ripisylve...)
à préserver

Paysage agricole ouvert à préserver du mitage et 
de l’étalement urbains

Point de vue d’intérêt

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Activités économiques

Equipements/services publics

Parcelle pouvant être urbanisée (programme mixte)

Espace public à réaménager / sécuriser en appui des 
prog. neufs et pour valoriser le lien avec les services

N
0 50 100 m

Sainte-Croix-de-Mareuil
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ruiss
ea

u

Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Haie variée à créer

N
0 10m 20m

SAINTE-CROIX - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 5 890 m²

Parcelles : B 780, 1028

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : mitoyens

Assainissement commun à créer (de type phytoépuration)

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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camping

OAP n°1

OAP n°2

château dechâteau de

église

te
nn

is

mairie

La Paulette

salle
communale

Boisements structurants (gestion interface 
bâti / forêt)

Paysage agricole ouvert à préserver du mitage
et de l’étalement urbains

Point de vue d’intérêt

Arbre d’intérêt

Place du village à réaménager

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics

Coupure verte à maintenir

Parcelle pouvant être urbanisée (programme
mixte)

N

Saint-Félix-de-Bourdeilles
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Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Haie variée à créer
N

0 10m 20m

SAINT-FÉLIX - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 2 817 m²

Parcelles : A 238

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Principe d’accès commun à 2 logements

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

N
0 10m 20m

SAINT-FÉLIX - OAP n°2

Type de zone : UA

Surface du secteur : 6 433 m²

Parcelles : A 682, 683, 685, 703, 704

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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mairie

église

salle
publique

Plantations de noyers, de chênes truffiers,
d’arbres fruitiers à préserver

Paysage de clairière agricole à préserver 
du mitage et de l’étalement urbains

Espace public à réaménager / valoriser

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics

Coupure verte à maintenir

Parcelle libre pouvant être urbanisée

N

Saint-Julien-de-Bourdeilles
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OAP n°1

église

RD98
RD98

RD98

lavoir

step

mairie

salle des
fêtes

Paysage agricole ouvert à préserver du 
mitage et de l’étalement urbains

Zone boisée : interface bâti / forêt à gérer

Liaison piétonne à entretenir

Espace public à requalifier (à continuer)

Locatif communal ou intercommunal

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics

Parcelle pouvant être urbanisée / densifiée
(programme mixte et raccordement AC)

N

Saint-Pancrace
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Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Haie variée à créer

N
0 15m 30m

SAINT-PANCRACE - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 5 256 m²

Parcelles : A 386, 387

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui, extension de réseau éventuelle à prévoir

Desserte eau potable et réseaux secs : oui, desserte électrique à renforcer
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RD708

RD708

boulangerie

step
église

mairie

Ruisseau, afflu
ent de la Nizo

nne

arrêt de bus

OAP n°1

OAP n°2

Trame boisée structurante (haie, bosquet, ripisylve...)
à préserver

Paysage agricole ouvert à préserver du mitage et 
de l’étalement urbains

Point de vue d’intérêt

Espace public à réaménager en appui des prog. neufs
et de réhab., et pour valoriser le patrimoine bâti

Parcelle pouvant être urbanisée (programme mixte et 
raccordement AC)

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Commerce

Equipements/services publics

N

Saint-Sulpice-de-Mareuil
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Principe d’accès unique

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Espace commun central desservant les
logements en coeur d’îlot

Végétation variée à planter

Noue paysagère (collecte des eaux 
pluviales, jusqu’au fossé en bord de route)

N
0 10m 20m

SAINT-SULPICE - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 5 726 m²

Parcelles : B 144, 146

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Principe d’accès commun à 2 logements

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Haie variée à créer

Noue paysagère ou fossé (collecte des 
eaux pluviales)

N
0 10m 20m

SAINT-SULPICE - OAP n°2

Type de zone : UA

Surface du secteur : 4 000 m²

Parcelles : B 134

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui



Crédit photo © Be-HLC, St Sulpice-de-Mareuil, 13-11-2017
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limite communale

RD939

accès à sécuriser

OAP n°1

siège d’exploitation 

agricole

COMMUNE DE BIRAS

église
salle des
fêtes

m
ai

rie

école cour de
l’école

Paysage agricole ouvert à préserver

Boisements structurants à conserver

Point de vue d’intérêt

Espace vert à aménager en jardin en terrasse

Espace public à requalifier (stationnements
à maintenir + possibilité boulodrome/jeux...)

Route départementale n°939

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Equipements/services publics

Parcelle pouvant être urbanisée (prog. mixte)

Arbre d’intérêt

N

Sencenac-Puy-de-Fourches
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Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

N
0 10m 20m

SENCENAC-PUY-DE-F. - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 4 162 m²

Parcelles : C 267

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 3

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui



Sc
hé

m
a d

’o
rg

an
is

at
io

n g
én

ér
al

e d
u b

ou
rg

[ 77

OAP n°1

OAP n°3

OAP n°2

La Dronne

mairie +
vétérinaire

+ autre

église

salle des fêtes
+ bureaux

step

La Dronne

onglerie

RD106E2

vers Bourdeilles

ve
rs 

Bran
tôme

vers Périgueux

RD78

RD78G
R

36

GR654

GR36 - G
R654

Paysage de vallée à maintenir ouvert

Coteau et falaise boisés encadrant la vallée 
de la Dronne

Point de vue d’intérêt

Espaces publics à requalifier / valoriser

Enveloppe du bourg et du hameau voisin à 
conforter

Equipements/services publics, services privés

Paysage agricole à préserver du mitage et de 
l’étalement urbains

Ripisylve de la Dronne à préserver + lien à l’eau 
à valoriser

Entrée de bourg à affirmer / requalifier

Parcelle libre pouvant être urbanisée / densifiée 
(programme mixte et raccordement AC)

N

Valeuil
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Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

N
0 10m 20m

VALEUIL - OAP n°1

Type de zone : UA

Surface du secteur : 3 793 m²

Parcelles : E 506

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : 
_eaux usées : oui, à étendre
_eaux pluviales : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Voie à recalibrer

Haie variée à créer

N
0 10m 20m

VALEUIL - OAP n°2

Type de zone : UA

Surface du secteur : 3 281 m²

Parcelles : E 367, 370, 507, 508, 509, 510

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Principe d’accès commun

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Végétation existante à conserver

Haie variée à créer

N
0 10m 20m

VALEUIL - OAP n°3

Type de zone : UA

Surface du secteur : 4 117 m²

Parcelles : B 419, 857

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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RD939

RD939

RD93

ancienne exploitation :
pisciculture +

élevage gibier aviaire

step

OAP n°1

église
mairie +
salle des

fêtes

Les Farges

école

cantine

La Belle

ruines

ancien
presbytère

ancien
garage auto

ancien
bar

restaurant d’application
Le Moulin Vieux

menuiserie

lavoir

lavoir, 
puits

fontaine

croix

Coteau boisé sud de la vallée de la Belle

Vallée agricole à préserver du mitage et 
de l’étalement urbains

Jardin public à requalifier

Point de vue d’intérêt

Elément de «petit patrimoine» à préserver

Espace public à requalifier

Liaison piétonne à créer

Liaison piétonne existante

Foncier pouvant être urbanisé à long terme
(programme mixte et raccordement AC)

Locatif communal

Enveloppe du bourg à conforter

Entreprise en activités, local vacant

Equipements/services publics

Parcelle libre pouvant être urbanisée 
(programme mixte et raccordement AC)

Ripisylve de la Belle et de ses affluents à 
préserver + lien à l’eau à valoriser 

Route départementale n°939

N

Vieux-Mareuil
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VIEUX-MAREUIL - OAP n°1

Type de zone : 1AU

Surface du secteur : 5 247 m²

Parcelles : E 202, 203

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 
_sous-secteur n°1 : 3
_sous-secteur n°2 : 2

Typologie des logements : mitoyens

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : oui
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Villars
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VILLARS - OAP n°1

Type de zone : UB

Surface du secteur : 5 488 m²

Parcelles : A 1895, 1901

Foncier :
- Sous-secteur 1 : public (en cours d’acquisition)
- Sous-secteur 2 : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 
- Sous-secteur 1 : 1 
- Sous-secteur 2 : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : oui
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Végétation existante à conserver

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Collecte des eaux pluviales à 
aménager et à paysager

Principe d’implantation des 
logements mitoyens sur rue

N
0 10m 20m

VILLARS - OAP n°3

Type de zone : UA

Surface du secteur : 2 226 m²

Parcelles : A 1248, 1249, 1671, 1750

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : mitoyens

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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2. Une campagne habitée dans le respect de la préservation des espaces naf*

2.1. Les objectifs

Le PADD permet le développement des principaux hameaux du territoire, 
mais uniquement dans leur enveloppe actuelle (principe de densification 
et de lutte contre l’étalement urbain). 
De ce fait, seuls les hameaux équipés disposant de dents creuses 
disponibles à la construction ont été identifiés dans le zonage (zones 
UC, et éventuellement zones 1AU).

Le PADD a défini des objectifs chiffrés de modération de la consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, en fixant une fourchette 
de densité minimale attendue, adaptée à l’armature du projet de 
territoire. Ces objectifs sont à respecter a minima dans tous les projets 
d’aménagement à vocation d’habitat ou mixte, que ce soit au niveau 
des bourgs, ou au niveau des hameaux à conforter.

Objectifs des OAP :

=> définir le niveau global de qualité attendu des futurs aménagements 
au niveau des hameaux à conforter.

=> identifier les principes généraux d’accès, d’implantation, de 
densité, d’intégration architecturale, paysagère et environnementale.

=> proposer des OAP spécifiques sur de «grosses» dents creuses au 
niveau de certains hameaux à conforter (zones UC ou 1AU).

2.2. Les OAP thématiques : Hameaux

A/ Accès, desserte, stationnement et mobilité

•	 Aménagement d’un accès commun et sécurisé, pour minimiser 
le nombre de nouveaux accès sur les routes (notamment 
départementales). 

•	 Création de l’accès sur la voie la moins bien classée, le cas échéant, 
et un seul accès sera autorisé par unité foncière.

•	 Mutualisation du stationnement en entrée, ou au centre, des secteurs 
urbanisables (stationnement «de midi», places visiteurs...).

•	 Perméabilité par liaison piétonne des nouveaux et anciens 
«quartiers» de hameau ou de bourg.

•	 Maintien des accès aux massifs forestiers pour les secours et/ou les 
exploitants forestiers (voies empierrées).

B/ Densité et implantation des constructions

•	 Implantation des constructions en bordure de parcelle, et/ou d’unité 
foncière, afin de faciliter le découpage parcellaire et permettre la 
densification du secteur considéré, simultanée ou ultérieure.

* NAF : naturels, agricoles et forestiersDéveloppement de la commune de Vi l lars  caue 24   Mai 2018 51

  Phase 2 : Du foncier à acquérir             

DENSIFIER LE CŒUR DE BOURG

1- Mitoyenneté 
  Poursuivre la structuration de la rue en favorisant les 

constructions mitoyennes
  Des jardinets côté rue (avec des plantations d’essences 

locales) assurent la qualité rurale de l’espace public

2- Cœur d’îlot vert
  Préserver les fonds de parcelles pour la gestion des eaux 

pluviales et garder un îlot vert au cœur du bourg pour main-
tenir le caractère «jardiné» du quartier

3- Deux gabarits de construction pour deux 
densités
  De l’habitat à RDC avec de petits jardins pour des per-

sonnes âgées proches des commerces et services
> 5 maisons T2 avec garage  - 16logts/ha
  Une opération de logements en «petits collectifs» à R+1 

pour personnes âgées et jeunes couples ou familles mo-
no-parentales, complétée de jardin partagé et stationne-
ment commun. (maisonnée intergénérationnelle)
> 10 logements T3/T4 sans garage - 32logts/ha

QUALITE DES ESPACES PUBLICS VISIBLES DEPUIS LA RUE

UNE SILHOUETTE DE BOURG VARIABLE SUIVANT LA DENSITÉ SOUHAITÉE

Habitat intergénérationnel à étage Maisons RDC, jardinets et stationnements sur rue Maisons RDC, avec jardin 50m2

Habitat à RDC Habitat à R+1

jardinets côté rue

parking groupé jardins privés ou espace 
commun partagé

accès maintenu pour un futur 
terrain en fond de parcelle

0 10 m

CAUE 24
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2. Une campagne habitée dans le respect de la préservation des espaces naf

•	 Urbanisation privilégiée des nouveaux secteurs en forme de 
«hameau» (constructions proches des voies) pour dégager des 
jardins en cœur d’ilot.

•	 Recul des constructions par rapport à la lisière boisée.

C/ Intégration architecturale

•	 Adaptation des constructions au relief 
du terrain et à la nature des sols, en 
fractionnant au besoin les volumes bâtis 
de façon à limiter les déblais/remblais.

•	 Choix de volumes bâtis simples et 
compacts.

•	 Orientation des batiments de façon 
à optimiser l’éclairage naturel et le 
rayonnement solaire passif, dans un 
principe de confort estival et hivernal 
(minimisation des besoins en éclairage, 
chauffage et climatisation).

•	 Harmonisation des styles architecturaux sur le secteur urbanisable 
et avec le hameau ou bourg voisin (cf. Fiches d’analyse urbaine des 
bourgs en annexe du PLUi et Guide méthodologique du CAUE 24).

•	 Utilisation privilégiée de matériaux biosourcés (structure, 
couverture, façade, isolation, menuiseries, aménagements 
intérieurs... des bâtiments, revêtements des espaces extérieurs...).

D/ Intégration paysagère et aménagements durables

•	 Maintien de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 
(sols végétalisés, toitures et terrasses végétalisées, murs et 
façades végétalisés, voies d’accès et stationnements perméables, 
etc.).

•	 Aménagement de noues paysagères et/ou de bassins végétalisés 
comme zones tampons hydrologiques, notament en cas de forte 
pente du terrain naturel.

•	 Plantation de lisières paysagères entre nouvelle zone d’habitation 
et espaces agricoles voisins, afin de limiter les éventuels conflits 
d’usage (bruit, odeurs, produits phytosanitaires, épandage 
d’effluents d’élevage...).

•	 Utilisation d’espèces végétales diversifiées et adaptées aux 
conditions du terrain (exposition, vent, sols, zones humides...) 
favorisant au maximum la biodiversité (type haie fruitière, haie 
bocagère...).

•	 Respect de la règle de débroussaillement dans un rayon de 50m 
minimum autour des constructions, dans et à proximité des 
espaces boisés, afin de limiter le risque d’incendie de forêt.

E/ Gestion environnementale

•	 Raccordement à l’assainissement collectif public, le cas échéant. 
Sinon, privilégier un assainissement commun à la zone pour 
mutualiser le traitement des eaux usées, dans le strict respect des 
normes réglementaires en vigueur.

•	 Collecte et stockage des eaux de toiture en vue de leur réutilisation, 
ou infiltration à la parcelle.

•	 Collecte des eaux de ruissellement (voirie, stationnement) via un 
bassin commun végétalisé, ou infiltration à la parcelle.

•	 Dimensionnement et positionnement des hydrants pour assurer la 
défense incendie (poteau incendie, réserve souple, étang...).

•	 Stockage commun des déchets en entrée de zone pour faciliter 
leur collecte.

•	 Production et/ou consommation d’énergies renouvelables à 
privilégier (toitures solaires ou photovoltaïques, géothermie, 
chauffage au bois...).
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  Phase 3 : Des orientations à mener             

UN NOUVEAU QUARTIER DANS 
L’ÉPAISSEUR DU BOURG

1- Prioriser une insertion paysagère exem-
plaire
- Le nouveau lotissement va redessiner deux entrées de 
bourg, dont une avec un impact majeur, sur la route d’ac-
cès au château de Puyguilhem
- Minimiser la création de voirie, limiter l’imperméabilisa-
tion des sols (possibilité de mutualiser les espaces de 
stationnement)
- Recréer des alignements sur rue cohérents, en lien avec 
le tissu urbain existant
- Mettre en place un préverdissement
- Intégrer le traitement des eaux pluviales dans l’aména-
gement du quartier

2- Donner une identité au quartier
- Création d’un petit parc public ouvert à tous, profitant 
d’une vue privilégiée sur les toits et l’église du bourg et 
ajoutant une zone de stationnement relai pour les habi-
tants
- Conserver les vieux murets existants, définissant l’an-
cienne parcelle agricole
- Préverdir avec des essences variées tant en hauteur 
qu’en espèces pour affirmer le caractère champêtre et 
intime du site
- Favoriser l’installation de limites de propriétés homo-
gènes et qualitatives

3- Sensibiliser les futurs constructeurs aux 
enjeux de la pente
- Si la pente reste faible au Nord du terrain, elle est impor-
tante au niveau de la RD3. Il est important de prendre en 
compte cette topographie, d’adapter les modes construc-
tifs et d’implantation de la maison.

Préverdissement à mettre en place
- Intégrer au mieux les futures constructions
- Donner de l’attractivité aux terrains en vente
- Gérer le dessin des nouvelles entrées de bourg
- Conserver le caractère champêtre du site

Sensibiliser à la construction dans la pente

Extension urbaine future
- De nouvelles habitations créant une densité 
moyenne, en continuité du tissu d’entrée du bourg 
: parcelles de 800 m2 à 1000 m2

- Terrain à faible pente bénéficiant d’un bon enso-
leillement et d’une vue privilégiée sur le bourg
- Proximité de l’assainissement collectif

Gestion des entrées de bourg
- Réflexion sur le préverdissement, sur les hau-
teurs de bâti et sur les alignements à recréer
- Une nouvelle silhouette de bourg va se dessiner 
avec l’implantation des habitations
- Conserver les murets existants

Maison individuelle
à Montignac
(24 290)

Un lieu public identitaire pour le 
quartier
- Parc public ouvert à tous, avec vue privilégiée sur 
le bourg, en relai des espaces publics et placettes 
existantes dans le tissu ancien
- Places de stationnement supplémentaires pour 
les visiteurs

0 40 m

CAUE 24
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2. Une campagne habitée dans le respect de la préservation des espaces naf

2.3. Les OAP sectorielles sur certains hameaux

Le projet de zonage a inscrit les hameaux à conforter en zone UC. 
Certains secteurs disponibles ont parfois été classés en zone 1AU, car 
les accès sont à créer. Quelques communes seulement sont concernées, 
elles sont listées ci-dessous.

Communes (déléguées)
concernées par des OAP 
au niveau de hameaux 
(par ordre alphabétique)

Lieu-dit N° de page 
correspondant

Biras
La Fouillarge 89
Lescure 90

Bourdeilles
Les Chambeaux 91
La Rigeardie 92

Bussac Les Jalajoux 93
Cantillac Les Bouriaux 94
Champagnac-de-Belair Cheynou 95

La Chapelle-Faucher
Laurendie 96
Merle 97

Condat-sur-Trincou Valade 98

Sainte-Croix-de-Mareuil
Beauchaud 99
Verdinas 100

Sencenac-Puy-de-Fourches Le Ladoux 101
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Zone UC Hameau de La Fouillarge

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente N
0 15m 30m

BIRAS- OAP «La Fouillarge»  

Type de zone : UC

Surface du secteur : 7 383 m²

Parcelles : C 777 et D 232, 595

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 3

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Zone UC Hameau de Lescure

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la penteN
0 15m 30m

BIRAS - OAP «Lescure»  

Type de zone : UC

Surface du secteur : 8 325 m²

Parcelles : C 534, 535, 539

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Végétation existante à conserver

Zone UC Hameau des Chambeaux

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

N
0 10m 20m

BOURDEILLES - OAP «Les Chambeaux»  

Type de zone : UC

Surface du secteur : 4 308 m²

Parcelles : C 612

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 3

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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RD78

Végétation existante à conserver

Zone UC Hameau de La Rigeardie

Contour du secteur soumis à OAP

Principe d’accès sur voie communale
(à mutualiser si possible)

Sens de la pente

Recul de 5m minimum des constructions 
et des plantations par rapport au bord de 
la route départementale (pour ne pas 
masquer la visibilité sur le carrefour)

N
0 12,5m 25m

BOURDEILLES - OAP «La Rigeardie»  

Type de zone : UC

Surface du secteur : 6 280 m²

Parcelles : F 233, 907, 910, 927, 928

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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BUSSAC- OAP «Les Jalajoux»  

Type de zone : 1AU

Surface du secteur : 1,61 ha

Parcelles : C 1551

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 9

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : maintenir l’accès au massif pour les secours par la 
voie située au nord-est entre le bâti actuel et la zone à urbaniser
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Zone UC Hameau des Bouriaux

Principe d’accès unique

Zone 1AU soumise à OAP

Sens de la pente

Noue paysagère (infiltration des 
eaux pluviales)

Espace commun central (parking, 
boites aux lettres...)

N
0 15m 30m

CANTILLAC - OAP «Les BOURIAUX»  

Type de zone : 1AU

Surface du secteur : 9 609 m²

Parcelles : B 1321

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 6

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Végétation existante à conserver

Principe de desserte interne

Zone UC Hameau de Cheynou

Voie d’accès principale à aménager

Zone 1AU soumise à OAP

Sens de la pente

Accès sur la RD82 à sécuriser

RD 82

Noue paysagère (infiltration des 
eaux pluviales)

Aire de retournement à créer

N
0 15m 30m

CHAMPAGNAC - OAP «Cheynou»

Type de zone : 1AU

Surface du secteur : 5 780 m²

Parcelles : B 1606

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Haie variée à créer

Zone UC Hameau de Laurendie

Contour du secteur soumis à OAP

Principe d’accès commun à 2 logements

Sens de la pente
N

0 12,5m 25m

LA CHAPELLE-FAUCHER - OAP «Laurendie»  

Type de zone : UC

Surface du secteur : 6 797 m²

Parcelles : B 669, 670, 672

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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station
d’épuration

Zone UC Hameau de Merle

Principe d’accès

Contour du secteur soumis à OAP

Sens de la pente

Principe de desserte

Noue paysagère (infiltration des 
eaux pluviales)

N
0 15m 30m

LA CHAPELLE-FAUCHER - OAP «Merle»  

Type de zone : UC

Surface du secteur : 6 700 m²

Parcelles : A 1053

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 4

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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sous-
secteur 1

sous-
secteur 2

RD78

Haie variée à créer

Zone UC Hameau de Valade

Principe d’accès

Contour des secteurs soumis à OAP

usine Mademoiselle
dessertsN

0 15m 30m

CONDAT-SUR-TRINCOU - OAP «Valade»  

Type de zone : UC

Surface du secteur :
_sous-secteur n°1 : 3 496 m²
_sous-secteur n°2 : 3 966 m²

Parcelles : 
_sous-secteur n°1 : D 1157, 1165
_sous-secteur n°2 : D 1207

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 
_sous-secteur n°1 : 2
_sous-secteur n°2 : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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sous-secteur 1

sous-
secteur 2

Végétation existante à conserver

Zone UC Hameau de Beauchaud

Principe d’accès communs par 
chemins existants

Contour des secteurs soumis à OAP

Sens de la pente

N
0 15m 30m

SAINTE-CROIX-DE-M. - OAP «Beauchaud»  

Type de zone : UC

Surface du secteur :
_sous-secteur n°1 : 4 358 m²
_sous-secteur n°2 : 2 903 m²

Parcelles : 
_sous-secteur n°1 : B 1119
_sous-secteur n°2 : B 279

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 
_sous-secteur n°1 : 3
_sous-secteur n°2 : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Haie variée à créer

Zone UC Hameau de Verdinas

Contour du secteur soumis à OAP

Principe d’accès commun à 2 logements

Sens de la pente
N

0 12,5m 25m

SAINTE-CROIX-DE-M. - OAP «Verdinas»  

Type de zone : UC

Surface du secteur : 2 832 m²

Parcelles : B 490

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 2

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Zone UC Hameau du Ladoux

Voie d’accès existante

Zone 1AU soumise à OAP

Sens de la pente

Aire de retournement existante

RD106

RD106

Interface bâti-forêt à aménager : maintien 
d’un accès au massif pour les secours, 
recul du bâti/lisière et débroussaillement N

0 15m 30m

SENCENAC-PUY-DE-F. - OAP «Le Ladoux»  

Type de zone : 1AU

Surface du secteur : 5 576 m²

Parcelles : C 448, 453

Foncier : privé

Nombre de logements minimum attendu (en une ou plusieurs phases) : 3

Typologie des logements : individuels, mitoyens...

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui

Défense incendie : maintenir l’accès au massif pour les secours au-delà 
de l’aire de retournement située au sud-est de la zone à urbaniser



Crédit photo © Be-HLC, Condat-sur-Trincou, 07-05-2016
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Mettre en oeuvre un dé-
veloppement économique 
qualitatif et attractif

< Chapitre 3

Dans ce chapitre... 

1. L’équipement commercial et artisanal ......................................................110
2. Les zones d’activités économiques ...........................................................111
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1. L’équipement commercial et artisanal

La localisation des équipements commerciaux doit être en adéquation 
avec les besoins des habitants et correctement intégrée au tissu urbain. 
Ainsi, la localisation « préférentielle » de ces équipements doit contribuer 
à répondre aux objectifs de revitalisation des centres-bourgs, de 
maintien d’une offre commerciale diversifiée de proximité permettant 
de répondre aux besoins courants de la population (conformément aux 
orientations du PADD et à leur déclinaison dans le POA notamment). 
Elle doit également permettre de réduire les déplacements routiers et 
limiter les émissions de gaz à effet de serre, d’optimiser les transports 
de marchandises, de s’inscrire dans une modération de la consommation 
de l’espace, et de préservation et respect de l’environnement et des 
paysages.

Objectifs des OAP :

=> privilégier l’implantation des commerces de bouche et/ou de 
première nécessité dans l’enveloppe actuelle des bourgs, et en 
priorité au niveau des locaux commerciaux vacants (Brantôme, 
Mareuil, Bourdeilles, Champagnac-de-Belair, etc.).

=> privilégier l’implantation des activités artisanales et des « villages 
d’artisans » dans les locaux à vocation économique vacants 
(ex. ancienne usine Marquet à Villars) et/ou au niveau de friches 
économiques.

=> accueillir les nouvelles entreprises commerciales, artisanales 
ou industrielles dans les zones d’activités économiques existantes, 
permettant d’optimiser les accès, stationnements et aménagements 
globaux (cf. chapitre suivant).
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2. Les zones d’activités économiques

2.1. Les objectifs

Le projet de territoire Dronne & Belle s’adosse à une stratégie économique 
ambitieuse : faciliter la pérennisation, voire le développement, des 
entreprises existantes et accueillir de nouvelles entreprises sur des 
secteurs « vitrine » offerts par la RD939 notamment, mais nécessitant 
des aménagements qualitatifs pour être davantage attractifs, tant pour 
la clientèle que pour les futurs entrepreneurs en recherche de foncier.

Objectifs des OAP :

=> définir le niveau de qualité attendu des futurs aménagements à 
vocation économique (zones UY et AUY).

=> identifier les principes d’aménagement, d’accès, de desserte, 
de stationnement, d’intégration architecturale, paysagère et 
environnementale.

2.2. Les OAP thématiques : aménagements à vocation économique

A/ Accès, desserte, stationnement et mobilité

•	 Aménagement d’un accès mutualisé et sécurisé depuis la route 
principale (RD939, autre route départementale, voie communale).

•	 Aménagement d’une desserte interne commune et optimisée pour 
faciliter l’accueil progressif, et futur, d’entreprises.

•	 Optimisation et mutualisation des zones de stationnement pour 
plusieurs entreprises, notamment les activités commerciales 
(parkings clientèle et/ou employés).

•	 Equipement des zones de stationnement en bornes de recharge 
pour véhicules électriques et en supports pour les vélos et 2 roues 
motorisées, à destination de la clientèle comme des employés.

•	 Aménagement de voies douces (piétons, cyclistes) entre la zone 
d’activités et le bourg/quartier voisin, le cas échéant.

B/ Intégration architecturale

•	 Adaptation des constructions au relief du terrain et à la nature des 
sols, en fractionnant au besoin les volumes bâtis de façon à limiter 
les déblais/remblais.

•	 Choix de volumes bâtis simples et compacts.
•	 Orientation des batiments de façon à optimiser l’éclairage naturel 

et le rayonnement solaire passif, des zones de bureau notamment, 
dans un principe de confort estival et hivernal (minimisation des 
besoins en éclairage, chauffage et climatisation).

•	 Harmonisation des styles architecturaux sur la zone d’activités.
•	 Utilisation privilégiée de matériaux biosourcés pour les bâtiments 

(structure, couverture, façades, isolation, menuiseries, 
aménagements intérieurs, mobilier de bureaux...).
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2. Les zones d’activités économiques

•	 Choix de couleurs neutres pour les façades (nuances sombres de 
gris, de brun pour les bardages ; tons sable, ocre pour les enduits) 
et les menuiseries.

•	 Harmonisation et intégration des enseignes, et rationalisation de 
la signalétique en quelques points stratégiques.

•	 Limitation de la publicité.

C/ Intégration paysagère et aménagements durables

•	 Maintien de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 
(sols végétalisés, toitures et terrasses végétalisées, murs et façades 
végétalisés, surfaces des stationnements alvéolées perméables, 
etc.).

•	 Aménagement de noues paysagères et/ou de bassins végétalisés 
comme zones tampons hydrologiques.

•	 Plantation de lisières paysagères pour réduire les « nuisances » 
visuelles, sonores et olfactives à l’encontre des zones d’habitation 
voisines.

•	 Utilisation d’espèces végétales diversifiées et adaptées aux 
conditions du terrain (exposition, vent, sols, zones humides...) 
favorisant au maximum la biodiversité (type haie fruitière, haie 
bocagère...).

•	 Pour des raisons de sécurité, toute implantation de clôtures, haies 
ou tout autre dispositif devra être prévue avec un recul suffisant 
par rapport aux limites d’emprise de la voirie départementale afin 
de ne pas créer un masque de visibilité au débouché des voiries 
publiques, privées ou des accès sur la RD939.

D/ Gestion environnementale

•	 Raccordement à l’assainissement collectif public, le cas échéant. 
Sinon, prévoir un assainissement commun à la zone pour mutualiser 
le traitement des eaux usées (sanitaires des bureaux, rejets 
industriels...), dans le strict respect des normes réglementaires 
en vigueur.

•	 Rejet des eaux usées interdit dans les dépendances des routes 
départementales (sauf existence d’un réseau de collecte 
communal).

•	 Collecte et stockage des eaux de toiture en vue de leur réutilisation 
(sanitaires des bureaux, nettoyage des locaux, des zones de 
stockage extérieures et des véhicules, arrosage des espaces verts, 
arrosage des bois entreposés des scieries, etc.).

•	 Collecte des eaux de ruissellement (voirie, stationnement, 
stokage) via des noues paysagères, puis rétention/traitement via 
des bassins végétalisés.

•	 Pas de modification des écoulements actuels (écoulement 
naturel et rejet des eaux de pluie) dans les fossés de la voirie 
départementale. Les projets d’aménagement devront prévoir, 
après confirmation par des études hydrauliques, les ouvrages de 
retenue et/ou d’infiltration nécessaires. Ces ouvrages devront être 
implantés conformément au règlement départemental de voirie.

•	 Dimensionnement et positionnement des hydrants pour assurer la 
défense incendie (poteau incendie, réserve souple...).

•	 Non utilisation de produits chimiques phytosanitaires au niveau 
des espaces verts.

•	 Stockage commun des déchets non industriels pour optimiser 
leur collecte et traitement (notamment les déchets réutilisables, 
recyclables ou compostables).
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Exemple d’une zone d’activités aménagée de façon durable : Zone commerciale de Milly-la-Forêt (91), Mata Capital

2. Les zones d’activités économiques

•	 Desserte en réseaux électriques et numériques performante, pour 
faciliter le télétravail, l’e-commerce...

•	 Production et/ou consommation d’énergies renouvelables 
(toitures solaires ou photovoltaïques, ombrières photovoltaïques, 
géothermie, méthanisation, chaufferie bois...).
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2. Les zones d’activités économiques

2.3. Les OAP sectorielles sur certaines zones d’activités 
économiques

Le PADD puis le zonage ont fléché des zones d’activités économiques 
à conforter / développer, permettant le développement des entreprises 
présentes et/ou l’accueil de nouvelles entreprises.

Objectifs des OAP :

=> des OAP par secteur économique principal à conforter / développer.

=> identifier les principes d’aménagement, d’accès, de desserte, 
de stationnement, d’intégration architecturale, paysagère et 
environnementale.

=> redéfinir, le cas échéant, le recul d’inconstructibilité de part et 
d’autre de la RD939, route classée à grande circulation (art. L.111-
6 à 10), tout en garantissant la prise en compte des nuisances, de 
la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 
l’urbanisme et des paysages.

Communes concernées par des OAP sectorielles 
à vocation économique

N° de page 
correspondant

Brantôme-en-Périgord (Brantôme) 116
Brantôme-en-Périgord (Valeuil) 118
Champagnac-de-Belair 120
Mareuil-en-Périgord (Vieux-Mareuil) 122
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2. Les zones d’activités économiques

RD939

ZAE concernées par des OAP sectorielles

Chassa
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Brantôme-en-Périgord // Brantôme

> Zone économique de Chassa

Implantée en bordure de RD939, cette zone d’activités prend place au 
sud du pôle de Brantôme. Elle accueille des activités industrielles et 
artisanales.
Cette zone à conforter nécessite l’abaissement du recul 
d’inconstructibilité de 75m de part et d’autre de l’axe de la 
RD939 (route classée à grande circulation). Conformément à 
l’article L.111-8 du Code de l’Urbanisme, le PLUi peut définir une règle 
d’implantation différente à condition de garantir la prise en compte des 
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la 
qualité de l’urbanisme et des paysages.
Les OAP thématiques «aménagements à vocation économique» 
(détaillées dans le chapitre précédent) définissent les attentes globales 
en matière d’intégration architecturale et paysagère, de gestion 
environnementale et de sécurisation des accès. Ces préconisations 
permettent de garantir la qualité des futurs aménagements, tant en 
bordure de la RD939 qu’au-delà.

A/ Nuisances
•	 Des lisières paysagères seront aménagées afin de limiter les 

nuisances visuelles, sonores et olfactives à l’encontre des zones 
d’habitation voisines, situées à l’ouest, et depuis la RD939.

•	 Des noues paysagères et un grand bassin de rétention des 
eaux pluviales végétalisés seront implantés afin d’éviter tout 
ruissellement sur les propriétés voisines et sur la RD939 en 
contrebas. L’implantation du bassin de rétention devra être 
conforme au règlement départemental de voirie.

B/ Sécurité
•	 Aucun nouvel accès sur la RD939 ne sera créé. L’accès actuel se 

fait par le biais de 2 tourne-à-gauche sécurisés.
•	 La bande inconstructible maintenue ne devra pas être végétalisée 

avec des arbres ou arbustes massifs, afin de ne pas obstruer la 
visibilité depuis la RD939.

C/ Qualité architecturale
•	 Les volumes bâtis seront simples et compacts, et les styles 

architecturaux des nouveaux bâtiments d’activités seront à 
harmoniser.

•	 Les matériaux biosourcés seront à privilégier (structure, couverture, 
façades, isolation, menuiseries, aménagements intérieurs, mobilier 
de bureaux...).

•	 Les couleurs seront neutres pour les façades (nuances sombres 
de gris, de brun pour les bardages ; tons sable, ocre pour les 
enduits), comme pour les menuiseries.

D/ Qualité de l’urbanisme
•	 Un recul inconstructible d’environ 40m de l’axe de la RD939 sera 

maintenu. Cet espace «tampon» sera dédié à la voie de desserte, 
au bassin de rétention et aux stationnements. Il sera à végétaliser 
tout en maintenant une visibilité suffisante de l’accès depuis la 
route départementale.

E/ Qualité des paysages
•	 Des surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables seront 

maintenues (sols végétalisés, toitures et terrasses végétalisées, 
murs et façades végétalisés, surfaces des stationnements alvéolées 
perméables, etc.).

•	 Des espèces végétales diversifiées et adaptées aux conditions du 
terrain seront utilisées (exposition, vent, sols, zones humides...) 
favorisant au maximum la biodiversité.

•	 Les enseignes seront harmonisées et la signalétique rationalisée 
en un point stratégique (entrée dans la zone). La publicité sera 
limitée et discrète.
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OAP - Zone de Chassa

Type de zone : UY

Surfaces aménageables disponibles : 1,70 ha

Parcelles : G 243, 244, 1239, 1241, 1243, 1492, 1494, 1497
        
Foncier : privé

Assainissement collectif : oui

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Brantôme-en-Périgord // Valeuil

> ZAE de Valeuil

Implantée en bordure de RD939, cette ZAE prend place à l’est de la 
commune déléguée de Valeuil. Elle accueille des activités industrielles, 
artisanales et commerciales.

Cette zone peut être confortée vers le sud et l’est. Un accès sécurisé 
est déjà aménagé sur la route départementale (deux tourne-à-gauche). 
Aucun nouvel accès sur la RD939 ne sera créé.

Une demande de dérogation au recul inconstructible de 75 mètres par 
rapport à l’axe de la RD939 a été réalisée dans le cadre d’une précédente 
procédure (étude L.111-1-4 en 2006, adossée à la carte communale 
de Valeuil), portant à 30 mètres ce recul. La présente OAP ne fait que 
rematérialiser ce recul et les principes de desserte.

Les OAP thématiques «aménagements à vocation économique» 
(détaillées dans le chapitre précédent) définissent les attentes globales 
en matière d’intégration architecturale et paysagère, de gestion 
environnementale et de sécurisation des accès. Ces préconisations 
permettent de garantir la qualité des futurs aménagements.
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Dessertes secondaires existantes

Courbe de niveau et altitude

Recul inconstructible de 30m / axe RD939 accordé 
par dérogation dans le cadre d’une précédente procédure

Zone UY
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Végétation variée à planter
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OAP - ZAE de Valeuil

Types de zone : UY et AUY

Surfaces aménageables disponibles : 6,66 ha

Parcelles : D 375, 382, 384, 385, 386, 388, 396, 414, 439, 441, 442, 443, 
444, 446, 447, 448, 449, 450, 451, 453, 458, 467, 472, 473, 596, 597, 651, 
652, 653, 710, 714, 820, 821, 822, 823, 824, 825, 826, 827, 828, 829, 830, 
831, 832, 833

Foncier : privé

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui



114 ] Dronne & Belle - PLUi - OAP

Champagnac-de-Belair

> ZAE « Le Brandissou »

Implantée en bordure de RD82, cette ZAE prend place à l’ouest du 
bourg de Champagnac-de-Belair. Elle accueille des activités industrielles 
et artisanales.

Cette zone peut être confortée vers l’est, puisqu’un accès et une 
desserte existent depuis la route départementale. Aucun nouvel accès 
sur la RD82 ne sera créé.

Le ruisseau du Libourny longe la partie est de la zone AUY. Une bande 
végétalisée sera à aménager de façon à limiter l’imperméabilisation des 
sols et faciliter l’infiltration des eaux pluviales sur les parcelles.

Une exploitation agricole d’élevage ovin (cheptel d’environ 600 têtes) 
est implantée au sud de l’autre côté de la RD82. Cette exploitation est 
soumise au Règlement Sanitaire Départemental, impliquant qu’aucun 
bâtiment à usage d’habitation ne pourra s’implanter à moins de 50 m 
des bâtiments d’élevage et ses annexes (stockage des effluents, du 
fourrage et autres aliments...). Cette règle de recul sera à respecter 
pour tout éventuel logement de fonction au niveau de la ZAE.

Les OAP thématiques «aménagements à vocation économique» 
(détaillées dans le chapitre précédent) définissent les attentes globales 
en matière d’intégration architecturale et paysagère, de gestion 
environnementale et de sécurisation des accès. Ces préconisations 
permettent de garantir la qualité des futurs aménagements.
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Exploitation agricole

Bande végétalisée inconstructible 
à aménager (noue paysagère, plantations...)

Principe de desserte secondaire

Courbe de niveau et altitude

Zone AUY soumise à OAP

Accès et desserte principaux existants

Zone UY

Collecte des eaux pluviales existante

Aire de retournement existante

N
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OAP - ZAE du Brandissou

Types de zone : UY et AUY

Surfaces aménageables disponibles : 1,90 ha

Parcelles : 
_A 908, 1026, 1113, 1116, 1117, 1120, 1122, 1123, 1125, 1127, 1135, 
1211, 1212, 1214, 1215, 1302, 1303, 1304, 1305, 1306, 1307, 1309, 
1349, 1350, 1352, 1361, 1362, 1364, 1365 (foncier privé)
_A 1357, 1358, 1359, 1360 (foncier public)

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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Mareuil-en-Périgord // Vieux-Mareuil

> ZAE «Chez Noaillac»

Implantée en bordure de RD939, la ZAE «Chez Noaillac» prend place 
au sud du pôle de Mareuil. Elle accueille des activités commerciales 
et artisanales, mais aussi des services privés (funérarium) et publics 
(déchetterie).
Cette zone à conforter nécessite l’abaissement du recul 
d’inconstructibilité de 75m de part et d’autre de l’axe de la 
RD939 (route classée à grande circulation). Conformément à 
l’article L.111-8 du Code de l’Urbanisme, le PLUi peut définir une règle 
d’implantation différente à condition de garantir la prise en compte des 
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la 
qualité de l’urbanisme et des paysages.
Les OAP thématiques «aménagements à vocation économique» 
(détaillées dans le chapitre précédent) définissent les attentes globales 
en matière d’intégration architecturale et paysagère, de gestion 
environnementale et de sécurisation des accès. Ces préconisations 
permettent de garantir la qualité des futurs aménagements, tant en 
bordure de la RD939 qu’au-delà.

A/ Nuisances
•	 Des lisières paysagères seront aménagées afin de limiter les 

nuisances visuelles, sonores et olfactives à l’encontre des zones 
d’habitation voisines, situées au nord-ouest et au sud-est de la 
ZAE.

•	 Des noues paysagères et des bassins de rétention des eaux pluviales 
végétalisés seront implantés afin d’éviter tout ruissellement sur 
les propriétés voisines.

B/ Sécurité
•	 Aucun nouvel accès sur la RD939 ne sera créé. L’accès actuel se 

fait par le biais de 2 tourne-à-gauche sécurisés.
•	 Une voie douce sera à aménager par le sud pour faciliter et sécuriser 

les déplacements à pieds ou à vélo depuis le pôle de Mareuil.

C/ Qualité architecturale
•	 Les constructions seront à adapter au relief du terrain et à la nature 

des sols, en fractionnant au besoin les volumes bâtis de façon à 
limiter les déblais/remblais.

•	 Les volumes bâtis seront simples et compacts, et les styles 
architecturaux des nouveaux bâtiments d’activités seront à 
harmoniser.

•	 Les matériaux biosourcés seront à privilégier (structure, couverture, 
façades, isolation, menuiseries, aménagements intérieurs, mobilier 
de bureaux...).

•	 Les couleurs seront neutres pour les façades (nuances sombres 
de gris, de brun pour les bardages ; tons sable, ocre pour les 
enduits), comme pour les menuiseries.

D/ Qualité de l’urbanisme
•	 Un recul inconstructible de 30m de l’axe de la RD939 sera 

maintenu, dans l’alignement des constructions existantes voisines. 
Cet espace «tampon» sera à végétaliser tout en maintenant une 
visibilité suffisante de l’accès depuis la route.

•	 L’aménagement de la phase 2 de la zone (partie sud-est) est 
conditionné à l’urbanisation préalable du reste de la zone (phase 
1 au nord-ouest).

E/ Qualité des paysages
•	 Des surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables seront 

maintenues (sols végétalisés, toitures et terrasses végétalisées, 
murs et façades végétalisés, surfaces des stationnements alvéolées 
perméables, etc.).

•	 Des espèces végétales diversifiées et adaptées aux conditions du 
terrain seront utilisées (exposition, vent, sols, zones humides...) 
favorisant au maximum la biodiversité (type haie fruitière, haie 
bocagère...).

•	 Les enseignes seront harmonisées et la signalétique rationalisée 
en quelques points stratégiques. La publicité sera limitée.
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Foncier : privé

Assainissement collectif : non

Desserte eau potable et réseaux secs : oui
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